
 
Ministère de la Santé 
et des Soins de longue durée  

Direction des services de santé d’urgence 

Demande de retrait et de remboursement 
à l’examen théorique APNA 2009 

La Direction des services de santé d’urgence a la compétence requise pour colliger les renseignements personnels figurant sur cette formule si cela s’avère 
nécessaire à la saine administration d’activités autorisées en vertu de la loi, c’est- à-dire en vue de vérifier les qualifications du candidat et lui permettre de 
suivre l’examen d’ambulancier paramédical de niveau avancé (APNA) dans le cadre de l’accréditation APNA.  Cet examen est requis conformément la partie 
III,  au règlement 257/00, élaboré en vertu de la Loi sur les ambulances.  Pour de plus amples renseignements au sujet de la collecte des renseignements, 
communiquer avec le directeur des Normes des soins d’éducation et de patient, Direction des services de santé d’urgence, ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée, 5700, rue Yonge, 6e étage, Toronto ON  M2M 4K5, Tél. : 416 327-7820. 

 

Numéro de la cote APNA 
0 0 -      

Retourner la formule originale dûment remplie à l’adresse suivante : 
Ministère de la Santé et des Soins de longue durée,  
Direction des services de santé d’urgence 
Normes des soins d’éducation et de patient 
5700, rue Yonge, 6e étage,  
Toronto ON  M2M 4K5  

Imprimez clairement en caractères moulés, au stylo 

Renseignements sur le candidat 
Nom de famille 
      

Prénom  
      

Autre prénom 
      

Adresse – numéro de la rue, nom de la rue 
      

Téléphone 
(       )        -             

Ville 
      

Province 
      

Code postal 
      

Nom du Collège ou établissement de formation 

      

Motif du retrait 

  Je n’ai pas obtenu mon diplôme  

  Je n’ai pas suivi la session de rattrapage nécessaire 

  Autre        

Signature Date (aaaa/mm/jj) 

 Structure du remboursement 

 14 jours avant la date de 
l’examen 

Entre 14 jours avant et 8 jours après la 
date de l’examen 

Plus de 8 jours après la date 
d’examen 

 Remboursement 25$ Remboursement 15$ Aucun remboursement 

Hiver Avant le 7 jan. 2009 Entre le 7 jan. et le 29 jan. 2009 Après le 29 jan. 2009 

Printemps Avant le 8 avril 2009 Entre le 8 avril et le 30 avril 2009 Après le 30 avril 2009 

Été Avant le 8 juil. 2009 Entre le 8 juil. et le 30 juil. 2009 Après le 30 juil. 2009 

Automne Avant le 7 oct. 2009 Entre le 7 oct. et le 29 oct. 2009 Après le 29 oct. 2009 
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